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CIRCULATION A GENEVE

CIRCULATION 2000

Préparées dans les services
du Département de justice
et police, une série de
mesures ont été mises en
place durant l'été dans le
but de reporter sur la

nouvelle autoroute de
contournement le trafic de
transit qui traverse la ville.
Il s'agit de prévenir un
phénomène connu de tous
les ingénieurs du trafic:
l'ouverture de nouvelles
infrastructures de trafic
n'ont qu'un effet provisoire

sur les rues qu'elles
sont censées délester si

aucune mesure
d'accompagnement n'est prise.
Exemple frappant:
quelques jours après son
ouverture, l'autoroute de
contournement était déjà
utilisée par 25 000 véhicules,

alors qu'on n'en
comptait que 17 000 de
moins sur les autres
itinéraires de transit.
L'ouverture de l'autoroute
a donc «induit» le transit
de 8000 véhicules
supplémentaires.

VOITURE!»DE
TOURISME POUR
1000 HABITANTS

Bâie-Ville 332

Berne 407

Zurich 446

jura 447

Neuchâtel 472

Vaud 474

Valais 481

Genève 506

Moyenne suisse 446

Un aveuglement idéologique
Désengorger Genève devrait relever du bon sens dont se réclament habituellement les partis
bourgeois, mais le plan de circulation est en train de devenir la rampe de lancement de leurs

slogans électoraux.

Domaine public
na 1135-19.08.93

(jd) S'il fallait donner un exemple pour
démentir la théorie de la fin des idéologies, c'est
à coup sûr le problème de la circulation urbaine
qui s'imposerait. Mais détrompez-vous: au banc
des prévenus soupçonnés de vouloir asservir la
réalité à leurs rêves, on ne trouverait ni la
gauche ni les écologistes mais bien les partis
bourgeois. Certes, traditionnellement c'est la
droite qui reproche à la gauche d'ignorer les
réalités économiques et de sous-estimer la
contrainte des faits, de rêver, bref, de faire de

l'idéologie. Alors que la droite, elle, se prévaut
de sa longue expérience de la gestion publique,
de son «bon sens», de son réalisme — maître-
mot du vocabulaire politique helvétique —
pour justifier son extrême prudence face aux
changements indispensables.

La situation se présente de manière radicalement

différente dans le domaine de la circulation

urbaine. Là, la droite politique et les

organisations patronales, oubliant leur habituel
pragmatisme et leur sens de la mesure, perdent
les pédales, fantasment et font chorus avec les

commerçants affolés par les restrictions de
circulation dans le centre des villes. Un scénario
qui se déroule actuellement à Genève, mais
qu'ont connu et que connaissent d'autre villes
suisses.

De quoi s'agit-il De sauver les centres de

l'asphyxie à laquelle les condamne la
croissance continue du trafic motorisé. Une double
asphyxie, puisque la pollution de l'air et le
niveau du bruit y atteignent des valeurs telles
qu'elles mettent en danger la santé et que la
fluidité de la circulation y est parfois proche
du degré zéro.

Comment parvenir à désengorger les centres

Les spécialistes sont unanimes et la solution

est technique. Un ensemble de mesures
intégrées dans un plan global qui comprend
aussi bien des restrictions à la circulation
automobile que la mise à disposition de nouveaux
équipements de transports. L'objectif est
d'éliminer le trafic de transit afin d'améliorer
l'accessibilité du centre à ceux qui ont quelque
chose à y faire et, par là même, de rendre vie à

des quartiers sinistrés. Simple et logique.
Ces plans ne sont pas des armes brandies par

des magistrats socialistes ou écologistes qui
trouveraient là l'occasion d'ébranler l'ordre
social ou de satisfaire leur haine de la bagnole.
Elaborés par des techniciens, supervisés par
des instituts universitaires qui n'ont pas pour
habitude de faire dans la contestation sociale,
soumis à une large consultation des milieux
intéressés, concrétisés par étapes, ils n'ont
encore une fois qu'un seul but: rendre la ville un
peu plus vivable.

Mais rien n'y fait. Refusant de prendre en
compte les faits élémentaires que sont la pollution

atmosphérique et l'engorgement du centre,

les partis bourgeois et les associations
économiques détenent la hache de guerre, en
appellent à la révolte des usagers contre la
dictature de l'autorité, déforment sciemment
le sens de mesures prises pour mieux les mettre
en pièces, multiplient les recours, eux pourtant
d'habitude si prompts à dénoncer le blocage
provoqué par un droit d'opposition trop
généreusement accordé. Le seul credo qui semble
aujourd'hui compter pour ces milieux à

Genève, c'est la libéralisation complète de la
circulation et le développement correspondant
de l'infrastructure routière, fût-ce au prix du
chaos le plus complet. Contre le bon sens le
plus élémentaire et la leçon constante de
l'expérience, l'accès le plus large du centre-ville au
trafic motorisé est identifié au dynamisme
économique. De l'idéologie à l'état pur.

Le lecteur l'aura compris: en arrière-plan de
ce déchaînement, il y a bien sûr les prochaines
élections cantonales. La droite, en squattant le
terrain favori du parti des automobilistes, croit
jouer finement. En réalité elle se discrédite et
risque bien de se retrouver prisonnière demain
de l'esprit démagogique qu'elle croit bon de
flatter aujourd'hui. Déjà les libéraux ont franchi

ce pas qui en fait un parti populiste de
nantis: plus d'idées novatrices, plus de projets,
rien que l'exacerbation et l'exploitation des
mécontentements diffus dans l'opinion. Il reste
encore quelques semaines pour que le niveau
du débat électoral s'élève un tant soit peu. La
manière avec laquelle sera abordée la politique
de la circulation aura à coup sûr valeur de
test. ¦
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Surprise à Montreux des enquêteurs de la
Sonntags Zeitung qui faisaient la tournée de

sept villes touristiques suisses: «Die Romands
sprechen freiwillig deutsch» (les Romands
parlent spontanément l'allemand).

En arrivant en gare de Zurich, jetez un coup
d'ceil sur la gauche; sur le mur d'un
immeuble, probablement squatté, votre
destination: «Zureich» (trop riche).

Meinrad Inglin (1893-1971), un écrivain
dérangeant de son vivant, avait dû quitter
Schwytz après la publication de son premier



ACCREDITATION

LES DIRECTIVES

1) Est accrédité, à sa
demande, tout journaliste
qui a l'intention d'être à titre
régulier chroniqueur de la
jurisprudence du Tribunal
fédéral et qui parait
capable de faire un compte-
rendu objectif des délibérations.

Les candidats ne peuvent
pas exercer dans le domaine
de la justice d'autre fonction

que celle de journaliste.

Ceux qui ont terminé des

études de droit sont censés

être en mesure de rendre

compte objectivement des

délibérations; les autres
candidats prouveront leur
capacité sur la base de leur
activité antérieure.

2) La demande sera
accompagnée d'un
curriculum vitae détaillé et
d'un extrait de casier

judiciaire.

Le Tribunal fédéral
se méfie des journalistes
(pi) Les connaissances juridiques des journalistes

accrédités au Tribunal fédéral doivent-elles
faire l'objet d'un examen plus complet que
celles des juges qui y siègent C'est en
substance la question à laquelle la Commission
administrative de la plus haute instance
judiciaire du pays aura à répondre à l'occasion
d'un recours. Un journaliste du Courrier n'a en
effet pas été accrédité parce qu'il refusait de

prouver ses capacités à faire des comptes-rendus
objectifs et de livrer un curriculum vitae détaillé
et un extrait de casier judiciaire. Toutes
exigences du TF à l'égard des journalistes (mais
qui ne sont pas posées aux candidats à l'élection
au poste de juge fédéral).

On n'est jamais trop prudent
Les directives du TF sur l'accréditation des

journalistes montrent une fois de plus à quel
point les autorités se méfient de la presse: ce

qui ne devrait être qu'un acte administratif
simple devient ainsi l'occasion de sélectionner
les professionnels amenés à commenter le
travail du tribunal. Et les juges fédéraux ne sont,
on s'en doute, pas les seuls à vouloir garder un
œil sur les médias. Plusieurs cantons ont tenté
d'exclure de leurs conférences de presse des

journalistes indésirables, attitude d'ailleurs
critiquée... par les juges de Mon-Repos au nom
du respect de l'égalité de traitement. La justice
thurgovienne est particulièrement méfiante à

l'égard des journalistes. Elle exige «des
comptes-rendus objectifs, conformes à la réalité et
équilibrés». Les candidat à l'accréditation doivent,
comme pour le Tribunal fédéral et après avoir
versé 100 francs, présenter un extrait de casier

judiciaire et un curriculum vitae, mais aussi un
certificat de bonne vie et moeurs et une copie
de leur carte de presse.

Un projet de nouvelles directives circule
actuellement entre le Tribunal fédéral et la
Communauté de travail des journalistes accrédités,
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roman; on a pourtant célébré cet été le
centenaire de sa naissance.

Antoine Maurice, dans un editorial du
Journal de Genève et Gazette de Lausanne, note
que Baudoin 1er avait gardé un souvenir
pénible de ses années de collège à Genève. «La
culture démocratique et dépourvue d'excessive

urbanité qui prévalait alors dans cet
établissement meurtrissait une sensibilité à

vif.» Evidemment, au jass, le valet d'atout
l'emporte sur le roi et la reine...

mais au lieu d'assouplir les exigences posées
aux candidats, il prévoit de les renforcer: les
études de droit seraient exigées, de même que
la connaissance d'une seconde langue nationale.

Par ailleurs deux catégories de journalistes
accrédités seraient créées: les permanents

et les non permanents, les premiers bénéficiant
d'avantages par rapport aux seconds. Autre
«innovation» si l'on ose utiliser ce terme pour
des disposition aussi rétrogrades, l'exigence de

comptes-rendus objectifs. Point particulièrement

délicat, comme le précise Denis
Masmejan, correspondant au TF du Nouveau
Quotidien: «Cette disposition n'a pas sa place
dans les directives d'accréditation, mais comment
demander qu'elle soit biffée sans être suspecté de

vouloir faire des articles qui ne seront pas objectifs

?»

On veut des permanents
Face aux critiques, un deuxième projet a circulé,
qui n'a que les apprences de l'ouverture: les

jugements écrits seraient mis à disposition de
tous les jounrnalistes sous une forme
«anonymisée», c'est-à-dire sans les noms des

parties. Ce qui, selon Denis Masmejan, pose
deux problèmes: les affaires n'ont pas toutes la
même valeur journalistique, celle-ci pouvant
dépendre des personnes en cause, et il est des

cas où il est justifié que le nom des parties soit
connu; ce sont actuellement les journalistes
qui font cette appréciation, ceux-ci s'exposant
à des poursuites s'ils violent le principe du
respect de la sphère privée. Dans le nouveau
système, c'est le Tribunal qui déciderait. La
deuxième critique est d'ordre pratique:
actuellement, les jugements écrits sont envoyés aux
journalistes accrédités avec un embargo qui
met chacun sur pied d'égalité. Le nouveau
système avantagerait les journalistes lausannois,

dont le correspondant peu passer régulièrement

au TF consulter les jugements, au
détriment de ses confrères plus éloignés. On sent
le souhait que ne travaillent au TF plus que des

correspondants permanents.
Le Tribunal fédéral, comme la justice

thurgovienne, s'arroge le droit de juger des

capacités professionnelles des journalistes et
des conditions dans lesquelles ce métier doit
être exercé, ce qui n'est pas son rôle. Il ne lui
appartient pas plus de se prémunir contre
d'éventuels comptes-rendus qui ne seraient pas
objectifs. Comme le relève le recourant genevois,

«la liberté de la presse a de tout temps été

comprise comme étant incompatible, parprincipe,
avec les mesures de contrôlepréventives». Les abus
doivent être réprimés après coup, le journaliste,
faut-il le rappeler étant responsable de ce

qu'il publie. ¦
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